
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Comment soutenir les installations
solaires sur mon patrimoine et dans
mon territoire ?​
Module du parcours "J’engage une politique de résilience de mon patrimoine et mon territoire​"
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À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Elus des collectivités

Les prérequis

Cette formation s'adresse aux Elus des collectivités

J'ai connaissance que l'inscription à cette session de formation entraine automatiquement une inscription gratuite au réseau des Elus pour Agir 

Vous pouvez vous en désinscrire à tout moment auprès du contact contact.eluspouragir@ademe.fr

Objectifs
Les objectifs de la formation

A l'issue de la formation le stagiaire sera en capacité de :

(Re)découvrir les enjeux des installations solaires PV et thermique
Décrypter les moyens pour approfondir les projets sur des premiers choix structurants
Appréhender la méthodologie d'intervention à chaque étape d'un projet et repérer les modalités de financement

Programme
Le programme détaillé

Enjeux du solaire : Maîtriser les fondamentaux du photovoltaïque et du thermique pour définir une stratégie énergétique locale cohérente avec les
objectifs de transition
Planification territoriale : Utiliser les outils d'urbanisme (PLUi) pour identifier les zones de production prioritaires et orienter l'ingénierie vers les sites
les plus pertinents
Typologie de projets : Distinguer les projets sur patrimoine public, les installations de particuliers et les projets collectifs villageois ou d'envergure
industrielle
Gouvernance et participation : Choisir le mode d'implication de la collectivité (investissement public, co-développement) pour maximiser
l'acceptabilité et les retombées locales
Méthodologie et financement : Anticiper l'action à chaque étape, de la phase de diagnostic aux modalités concrètes de financement et de soutien à
l'investissement productif
Passage à l'action : Identifier les ressources et guides techniques immédiatement mobilisables pour définir les premières actions concrètes selon le
contexte de sa commune
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Durée

2h

Les modalités pédagogiques

Cette formation est délivrée majoritairement en distanciel

Les modalités d'évaluation

Questionnaire d'auto-évaluation en fin de formation

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique et technique : Claire GOMEZ (SMP)
Concepteur : Kevin Delajoud (Algoé)

Pour demander la programmation d'une session : Cécile Cahour-Sécher contact.eluspouragir@ademe.fr
Astuce ! Les formations programmées en région sont ouvertes à tous, avec priorité pour les élus de la région. N'hésitez pas à vous inscrire en dehors de
votre région

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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